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ÉÉtat des lieux du rtat des lieux du rééseau ferrseau ferréé auvergnatauvergnat

� Un réseau très étendu et sous entretenu depuis longtemps ::

� 4% du réseau national,

� 10% des « ralentissements » nationaux, c’est-à-dire des sections où les 
trains circulent à vitesse réduite,

� 68% des lignes ont besoin de travaux.

�� Environ 600 millions dEnviron 600 millions d’€’€ nnéécessaires cessaires àà la pla péérennisation du rrennisation du rééseau seau 
dd’’ici 2020 (diagnostic RFF ici 2020 (diagnostic RFF –– SNCF SNCF –– RRéégion)gion)

�� 2 lignes ferm2 lignes ferméées en 2007 es en 2007 -- 2008 pour cause de non entretien de la 2008 pour cause de non entretien de la 
part de RFF et de lpart de RFF et de l’É’État :tat :

� Clermont - Montluçon via Volvic – Les Ancizes – Saint-Eloy-les-
Mines, 

�Montluçon – Ussel,
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Le Contrat de Projet Le Contrat de Projet ÉÉtat tat –– RRéégion 2007  gion 2007  -- 2013 apporte 2013 apporte 
une premiune premièère rre rééponse aux problponse aux problèèmes dmes d’’infrastructures.infrastructures.

� Le CPER n’a plus de volet routier (cf décentralisation 
des RN aux CG et recentrage de l’État sur le réseau dit 
« structurant » avec les PDMI).

�� Le CPER nLe CPER néégocigociéé entre entre ÉÉtat et Rtat et Réégion comprend gion comprend 
un volet ferroviaire de 207 millions un volet ferroviaire de 207 millions €€ dont 196,5 dont 196,5 
pour la rpour la rééggéénnéération des voies.ration des voies.

�� La RLa Réégion consacre dgion consacre dééjjàà (hors comp(hors compéétence) 47,6 tence) 47,6 
millions dmillions d’€’€ àà ce volet ferroviaire.ce volet ferroviaire.
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Le dLe déétail du CPER 2007 tail du CPER 2007 –– 2013 pour les lignes de Haute 2013 pour les lignes de Haute 
-- LoireLoire

� Clermont – Le Puy en Velay 
�40 millions d’€ de travaux dont 11 millions de la part de la 
Région,

�Travaux de modernisation,

�Gain estimé : 12 minutes de diminution du temps de trajet,

� Le Puy en Velay  - Saint Etienne
�Étude de 200.000 € lancée en septembre 2008 pour 
déterminer les pistes d’amélioration de performance de l’axe.
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ÉÉttéé 2007 2007 –– octobre 2008 : face octobre 2008 : face àà ll’’augmentation des ralentissements, la augmentation des ralentissements, la 
RRéégion mgion mèène un fort lobbying pour obtenir en + du CPER un ne un fort lobbying pour obtenir en + du CPER un 

PLAN RAIL EXCEPTIONNELPLAN RAIL EXCEPTIONNEL

� Été 2007 : la région propose aux nouveaux ministres du « pack auvergnat » (4) 
une réunion de travail sur l’état du ferroviaire. SANS REPONSES.

� Septembre 2007 : publicité du CRA dans la PQR « L’Auvergne méprisée ».
� Décembre 2007 : 1ère fermeture (Montluçon – Clermont)

� Janvier - février 2008 : Débat TV Président de Région et Préfet de Région. 
L’État estime qu’il n’y a pas de désengagement mais que la Région 
pourrait intervenir sur la régénération (= contradiction dans les termes). 
Proposition d’un emprunt régional en contrepartie d’une baisse des 
péages. Refus du Premier Ministre en avril.

� Mars 2008 : 2de fermeture (Montluçon – Ussel)

� Juillet 2008 : Alerte sur une possible 3ème fermeture (Clermont –Nîmes)

�� Septembre 2008 : ULTIMATUM DU CRA POUR UN PLAN RAILSeptembre 2008 : ULTIMATUM DU CRA POUR UN PLAN RAIL
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Octobre  Octobre  -- ddéécembre 2008 : Ncembre 2008 : Néégociations et gociations et 
aboutissement du PLAN RAIL 2009 aboutissement du PLAN RAIL 2009 -- 2013.2013.

� Début octobre : suite à l’ultimatum du CRA, le Préfet de 
Région reçoit une lettre de négociation de JL Borloo.

� L’État pose des conditions drastiques et tout comme RFF, 
ne souhaite pas intervenir sur toutes les lignes,

� La Région demande des interventions sur toutes les 
lignes en fonctionnement.

� La revendication régionale d’une baisse de péages est 
accordée.

� Un accord est trouvé mi décembre pour un PLAN RAIL 
de 213 millions d’€
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La rLa réépartition financipartition financièèrere

�� PLAN RAIL 2009 PLAN RAIL 2009 –– 2013 = 213 millions d2013 = 213 millions d’€’€ (qui s(qui s’’ajoutent au 196,5 ajoutent au 196,5 
millions du CPER) :millions du CPER) :
�� 60 millions de la R60 millions de la Réégion, gion, 

�� 60 millions de l60 millions de l’’EtatEtat,,

�� 93 millions de RFF,93 millions de RFF,
�� Total CPER + PLAN RAIL : 409,5 millions dTotal CPER + PLAN RAIL : 409,5 millions d’€’€ investis dinvestis d’’ici 2013 ici 2013 
pour rpour réénover quasiment toutes les lignes en fonctionnement,nover quasiment toutes les lignes en fonctionnement,

�� La RLa Réégion contribue gion contribue àà ce programme ce programme àà hauteur de 107,6 millions hauteur de 107,6 millions 
dd’€’€,, soit soit plus du quartplus du quart. Cet effort se fait hors comp. Cet effort se fait hors compéétences, la rtences, la réégion gion 
consacre dconsacre dééjjàà 100 millions annuels aux TER et depuis 2004, 108 millions 100 millions annuels aux TER et depuis 2004, 108 millions 
pour acheter des trains neufs. pour acheter des trains neufs. 

�� La collectivitLa collectivitéé rréégionale subventionne lgionale subventionne l’É’État et RFF tat et RFF etet sa sa 
participation a servi de participation a servi de levierlevier pour un engagement des deux pour un engagement des deux 
partenaires.partenaires.
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Conclusions, dConclusions, d’’ici 2013, grâce au CPER et au PLAN RAIL ici 2013, grâce au CPER et au PLAN RAIL 

pour les lignes de la Hautepour les lignes de la Haute--Loire :Loire :

�� Ligne Clermont Ligne Clermont –– Le PuyLe Puy--enen--Velay traitVelay traitééee

- CPER, financements croisés à hauteur de 40 M€, dont 
11M€ de la Région,

�� Ligne Le Puy Ligne Le Puy –– en en –– Velay  Velay  -- Saint Etienne traitSaint Etienne traitééee

- PLAN RAIL, financements croisés à hauteur de 35M€ dont 
12,7M€ de la Région, qui est le premier financeur

�� Ligne du CLigne du Céévenol (section Langeac venol (section Langeac –– Langogne) Langogne) 
sauvegardsauvegardééee

- PLAN RAIL, financements croisés à hauteur de 13M€ dont 
4,7 M€ de la Région, qui est le premier financeur.
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AprAprèès 2013 ?s 2013 ?

�� Un effort Un effort àà poursuivre dpoursuivre d’’ici 2020. Par qui ?ici 2020. Par qui ?
� RFF(propriétaire) et État (actionnaire unique de RFF) ? 

Engagements incertains..
� CPER 2013 – 2020 ? Mais quelle configuration institutionnelle territoriale d’ici là ? 

Avenir des collectivités ? Compétences ? Financements ?

�� LL’’intervention de la Rintervention de la Réégion Auvergne a eu un effet de levier pour dgion Auvergne a eu un effet de levier pour déégager 213 gager 213 
millions dmillions d€€ supplsuppléémentaires aux 196,5 millions du CPER.  mentaires aux 196,5 millions du CPER.  

�� Comme toutes les RComme toutes les Réégions, elle demande gions, elle demande àà ll’É’État dtat d’’une part dune part d’’assumer ses assumer ses 
compcompéétences (Universittences (Universitéé, Rail, etc..) et dans le cadre de la r, Rail, etc..) et dans le cadre de la rééforme territoriale forme territoriale 
annoncannoncéée :e :
�� des compdes compéétences claires, tences claires, 
�� et une autonomie financiet une autonomie financièère rre rééelle, elle, 
�� => seuls moyens d=> seuls moyens d’’optimiser les moyens et investissements publics !  optimiser les moyens et investissements publics !  


